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Laurent Tissot

Les frontieres indecises des Services publics

En s'attelant ä la täche difficile de dater la creation des Services publics et d'iden-
tifier leur transformation sur le long terme, on se heurte ä la question inevitable de

leur definition.1 L'apparition de la notion de «Services publics» precede-t-elle les

experiences factuelles venant justifier son bien-fonde dans la defense des interets

generaux et collectifs d'une societe? A Finverse, faut-il voir dans l'amenagement
d'activites particulieres et leur insertion dans les spheres jugees d'interet public les

fondements ä une reflexion specifique sur leurs sens, leurs caracteristiques, leurs röles

et debouchant sur l'echafaudage d'une theorie generale applicable en tout temps et en

tout lieu? D'un point de vue historique, peut-on identifier precisement les contours
de cet echafaudage sans tomber dans des anachronismes douloureux? En l'etat, les

reponses ä ces questions meritent encore des recherches plus approfondies, tant dans

une perspective diachronique que synchronique.2 Si la construction de la notion est

ä Her ä des considerations politiques, ideologiques, economiques et financieres, la

realite des activites ne peut pas etre dissociee des parametres techniques et organi-
sationnels. Leur distinction n'est bien sür pas aussi simple, mais les contributions
reunies dans cette partie legitiment la presence de parametres specifiques soit que
l'on considere les Services publics comme une notion precocement «theorisable» et

applicable ä souhait, soit qu'on les considere d'abord dans leur contexte actif qui en

explique la presence, l'essor ou le recul.

Dans la meme perspective, si l'identification des Services, comme activites
economiques, est assuree des les debuts de Fhumanite parce qu'ils entrent dans le fonctionnement

de toute societe quelle qu'elle soit, leur reconnaissance comme des activites

impliquant un interet general et legitimant la liberte de leur acces ä toutes et ä tous

ainsi que l'assurance de leur continuite s'insere dans les particularites historiques des

societes dans lesquelles elles sont considerees. La distribution d'eau dans une localite

peut-elle se confondre avec l'activite, tout aussi importante, des coiffeurs dans la

meme localite? Nous parlons bien dans les deux cas d'activites qui se rangent sous

la rubrique des Services, mais elles ne se comprennent pas de la meme facon. Si les
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coiffeurs, ä notre connaissance, n'ont jamais fait Fobjet de tentatives de les rendre

accessibles ä toute la population par des traitements publics adequats, la question
de l'eau tant dans l'approvisionnement, sa distribution et sa consommation a cree
de vifs debats dans F opinion publique. Elle implique une reflexion sur le sens du

bien commun. Au cceur de ces debats se trouvent tous les ingredients prefigurant les

formes de societes envisageables et les equilibres delicats entre les raisons privees et
les raisons collectives. Si cette question est devenue si delicate, c'est qu'elle atteste

des enormes enjeux qu'elle sous-tend.

Le texte de Klara Hübner est tout ä fait eclairant ä ce sujet. La realite des Services

publics n'est pas absente au Moyen-Age, mais eile s'insere dans un cadre defini.

La distribution du courrier sous l'egide des Läufer et des Pfänder pose Fimpor-
tante question des Services necessaires au fonctionnement administratif d'une cite
medievale. Comment assurer la connaissance des actes juridiques, leur envoi, leur
distribution au sein des cercles integres dans Fadministration et dans la gestion des

affaires qui concernent non seulement Felke politique, economique et religieuse
mais aussi toute la cite? Klara Hübner montre le röle public de ces coursiers. II y
a la claire conscience d'une activite particuliere liee au bien commun et qui merite
des traitements specifiques en matiere d'occupation, de salaires, de distinction. Mais

il y a aussi la necessite pour ceux-lä de compter, sur le plan prive, sur une autre

activite leur assurant une existence decente. La determination des Services qu'ils
assurent n'est donc pas assimilable ä une fonction inseree dans l'appareil administratif

et comprise comme tel. Elle n'entraine aucune creation de Statuts attestant de

leur specificite et legitimant une place definie. Sphere publique et sphere privee ne

trouvent pas chez les elites politiques et religieuses des frontieres aussi nettes. Dans

cette perspective, une extension pure et simple de la notion de «Services publics»
dans la societe medievale n'aurait aucun sens dans la mesure oü la repartition des

taches entre les acteurs sociaux et les niveaux de responsabilite qui leur sont associes

ne suivent pas les frontieres politiques, sociales et economiques qui delimitent les

societes contemporaines.
La notion de «Services publics» s'affirme au 19e siecle dans le sillage de la
construction des grands reseaux lies aux energies, aux telecommunications et aux

transports. Elle prend corps dans un ensemble d'attentes liant les garanties pour
un Etat d'assumer ses taches essentielles au bien commun et les limites imposees
ä leur extension. Si ce debat est d'abord ideologique et trouve dans les acquis de la
Revolution francaise une premiere clarification entre les spheres privees et publiques,

Serge Paquier insiste sur l'importance des facteurs techniques dans l'appreciation
des contemporains. En prenant Fexemple du service du gaz et des chemins de fer,

il montre comment les options entre la gestion publique et la gestion privee se sont

posees et comment leur resolution a evolue. Outre ses fondements ideologiques,
le choix initial d'une Option privee est lie au risque inherent ä Fadoption d'une
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nouvelle technique, risque que les municipalites ne desirent pas assumer par me-
connaissance et par prudence. Le basculement opere ä la fin du 19e siecle reside

dans la concurrence affichee par de nouvelles technologies (l'electricite notamment)
qui acculent les compagnies gazieres privees ä perdre leur position de monopole.
Les municipalites sont capables d'evaluer des lors la portee des choix et d'imposer
F Option publique, source de rentrees financieres. Avec la nationalisation des chemins

de fer suisses, le processus suit une trajectoire differente. La perte d'independance

causee par les participations majoritaires etrangeres dans les compagnies suisses

amene les pouvoirs politiques ä privilegier, dans la perspective d'une unification
du territoire et de sa defense, ä militer pour FOption publique.
Si les chemins de fer ont ete cceur, entre autres, de la question, c'est qu'ils montrent
toutes les implications militaires, strategiques, financieres, commerciales de leur
utilisation. Des lors que la notion de reseau implique une gestion de l'espace, eile
interfere avec des aspects sensibles ä leur niveau communal, cantonal et federal et

qui touchent l'existence meme de l'Etat dans lequel il s'etend et les populations
qui s'y trouvent. Au-delä de ces composantes essentielles pour comprendre la
nationalisation des chemins de fer suisses ä la fin du 19e siecle et leur admission

en tant que «Services publics», la gestion des compagnies a tres tot retenu
1'attention des observateurs, mais reste encore un aspect meconnu. Le choix entre

une Option privee ou publique n'est pas non plus, lä encore, dissociable de la
maitrise technique et administrative de Fobjet. Les travaux, desormais classiques,
d'Alfred Chandler ont bien mis en lumiere, dans une perspective manageriale,

l'importance des compagnies ferroviaires dans l'emergence des grandes entreprises
et dans celle d'une science de la gestion.3 Peu, par contre, a ete dit sur la qualite
des experiences realisees et des expertises accumulees. La pertinence de l'option
privee a repose sur la conviction, partagee par beaucoup, d'une meilleure
comprehension, par les milieux prives, des problemes generes par les chemins de fer.

Dans sa communication sur les premieres annees cruciales de la compagnie du

Jura industriel, Johann Boillat delimite precisement le cadre dans lequel une toute

jeune compagnie, sans experiences prealables, a concu sa politique commerciale.

De 1857 ä 1860, cette politique est balbutiante, changeante au gre de l'evolution
de l'entreprise et de l'ouverture des lignes. De 1860 ä 1865, eile fait preuve en

revanche, malgre une topographie handicapante, d'importantes innovations, tant

au niveau du service des voyageurs que dans celui des marchandises ouvrant les

possibilites ä une utilisation etendue et renouvelee pour Pensemble de la
population touchee. Mais eile s'opere dans des conditions financieres execrables qui
entraineront une serie de faillites monumentales ä l'instar d'autres compagnies
suisses. A cet egard, l'evaluation que l'on peut porter sur la prise en compte des

interets collectifs et la Performance des entreprises doit clairement identifier les

domaines d'action et les chronologies. La curiosite suscitee ä ses debuts par ce
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nouveau moyen de transports n'est pas ä comparer avec les attentes et les exigences
dont il fera Fobjet 30 ou 40 ans plus tard.

Dans la meme perspective, le texte de Gerard Due sur les aspects tarifaires identifie
l'un des principaux leviers ä la nationalisation des chemins de fer suisses. D'une
maniere plus generale, Francois Caron a montre la position fundamentale des

tarifs dans la comprehension economique des chemins de fer.4 Sur le plan
commercial, Cedric Humair en a dresse tous les enjeux dans le contexte des politiques
douanieres suisses.5 Considerer le tarif comme l'instrument de developpement des

transports et de l'industrie en general ou le considerer comme le reflet des coüts

de 1'infrastrueture implique des visions differentes sur le röle des chemins de fer
dans l'economie. Avec la Grande depression des annees 1870 et surtout l'ouverture
du tunnel du Gothard en 1882, les compagnies ferroviaires agissent selon des

politiques tarifaires qui ne sont plus de nature ä satisfaire les entreprises industrielles

d'exportations. Les interets prives des compagnies ferroviaires et des entreprises
industrielles se heurtent les uns aux autres parce qu'ils cherchent au travers de l'usage
du chemin de fer des objectifs differents. L'intervention de l'Etat se coneoit, ä cet

egard, comme Farbitre capable de concilier les divergences de vue. En ce sens, la
nationalisation peut etre consideree, parmi d'autres explications, comme Fechec

d'un aecommodement entre ces acteurs prives. Faut-il pour autant admettre que la
notion de Services publics s'est imposee dans le domaine ferroviaire en quelque
sorte par defaut? Ce serait aller vite en besogne. Ces divergences ont preeipite un

processus qui etait dejä... sur les rails. Mais tout indique, aux yeux de beaucoup,

qu'un moyen de transports quel qu'il soit ne peut pas etre lie aux interets exclusifs
de particuliers, aussi puissants soient-ils.

Le dernier tiers du 20e siecle a vu une redefinition de la notion de Services publics
debouchant meme, pour certains domaines, sur sa remise en cause. Lä oü, des la fin
du 19e siecle, les frontieres entre Services publics et economie privee paraissaient
etablies dans la mesure oü les domaines d'intervention garantissaient une independance

nationale, un acces ä des prestations entrant dans le bien commun, mais aussi

une source d'equilibre sociale, elles se sonteffaeees sous des pressions convergentes
et conjuguees provenant de fondements ideologiques, economiques et politiques. Les

grandes regies federales - les Postes, Telegraphes et Telephones (PTT) ainsi que les

Chemins de Fer Federaux (CFF) - n'ont pas ete epargnees par une tourmente qui
avait trouve ses origines des la fin de la Seconde Guerre mondiale pour connaitre par
la suite un essor vigoureux sous le coup d'un renouveau liberal aecompagnant une
lame de fond dont la mondialisation en etait la traduetion la plus claire. Face ä un Etat

juge ankylose et inefficace, ce processus n'a pas suivi une trajectoire lineaire et
uniforme. Gisela Hürlimann et Philipp Ischer retracent, pour ces deux regies, les phases

principales qui amenent ä casser leur monopole et ä les reformer dans le sens d'une
mise en concurrence accrue gräce ä une deregulation la plus poussee possible. Sans
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entrer dans le detail de ces phenomenes qui restent inacheves et qui ont fait Fobjet de

debats animes revelant des enjeux economiques, politiques et sociaux extremement

sensibles, la reflexion autour de cette redefinition de la notion de Services publics
met en evidence la tres grande emprise des considerations technologiques liees ä

l'essor de la troisieme revolution industrielle (informatique, nouvelles techniques de

communication, etc.) ainsi que des considerations politiques associees aux pressions
de l'Union europeenne. L'Etat federal se trouve en quelque sorte pris en tenaille

entre, d'une part, une mise en cause de ses capacites ä maitriser des innovations

technologiques dont le secteur prive percoit toutes les potentialites economiques et,
d'autre part, une perte d'independance que provoquerait une mise en concurrence
de domaines d'activites qui justifiaient une gestion etatique. Les contradictions qui

marquent ce processus expliquent en partie les raisons pour lesquelles la recherche

de consensus est constante entre les milieux politiques et economiques (partis
politiques, associations professionnelles) et le processus de liberalisation, meme s'il est

engage, reste inacheve.

Le röle des innovations techniques dans la redefinition des Services publics trouve
dans le developpement des Services financiers et des moyens de payement un autre

tres bei exemple. Barbara Bonhage montre que la frontiere entre Services publics et

economie privee suivait en gros, en la matiere, une ligne consensuelle donnant au

secteur bancaire tout ce qui concernait l'epargne et aux PTT tout ce qui concernait
les payements. Avec le developpement, dans les annees 1960, de nouveaux moyens
bases notamment sur Felectronique et sur la rationalisation, eile prend de nouveaux
contours. La creation de comptes postaux sur lesquels les salaires des employes
sont dorenavant verses en lieu et place de payements de main ä main conditionne

un changement de comportement chez Fusager en meme temps qu'un changement
de röle de la poste. Le scepticisme affiche par les banques jusqu'en 1970 ä l'egard
de ce qui deviendra le retail banking est 1'indice de leur incomprehension face aux

changements d'attitudes du consommateur en particulier et de la societe en general.
Ce processus entraine finalement une mise en concurrence par les Services publics
d'activites que l'on pouvait legitimement definir comme relevant du secteur prive. Si

le secteur bancaire a finalement acquis la conviction d'integrer le retail banking dans

ses activites, il a par la suite emis les plus grandes reserves ä la decision des PTT de

verser des interets sur ses propres comptes et a juge que la regie federale entrait de

piain pied dans un domaine qu'il avait toujours considere comme le sien.

On ne peut pas ignorer, ä cöte des enormes impacts des grands reseaux d'energies,
de telecommunications et de transports, celui de la medecine sur la definition de la

notion de Services publics et de sa transformation. Pierre-Yves Donze insiste sur
les profonds changements que les soins hospitaliers connaissent depuis les annees

1880. L'affirmation d'une industrialisation de la medecine s'opere sur des bases

qui en transforment son fonctionnement et sa nature. D'une chance, la medecine
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s'erige petit ä petit en un droit accessible ä tout le monde. A cet egard, la demande

de soins n'est pas seulement liee ä des exigences sociales, mais eile nait aussi sous

la pression d'offres qui est requise notamment par la recherche de malades aptes ä

rentabiliser les etablissements qui surgissent. Cette concurrence accrue ne trouve

plus de justification des lors que les coüts financiers mettent en peril ce que F on

percoit comme des fantastiques opportunites d'amelioration de la sante publique.
L'intervention de l'Etat, et notamment des Etats cantonaux, se comprend comme la
remise en ordre d'un domaine d'activites incapable d'assurer des Services de soins

accessibles ä tout le monde. Si la medecine passe par une veritable cartellisation de

ses activites, eile renforce, aux yeux de la societe, son assise en tant que Services

publics. Meme si sa definition reste aujourd'hui dans ce domaine sujette ä debat,

eile prouve son caractere malleable et la necessite, pour Fhistorien, de specifier les

contextes d'intervention.
Les Services publics definissent les domaines d'activites jugees essentielles pour
assurer un fonctionnement equilibre du corps social. Son extension ou sa reduction
suit des lignes de front qui fluctuent au cours du temps selon des changements

technologiques ou ideologiques qui amenent ä repenser la repartition des taches.

Dans cette perspective, l'article de Chris Young invite ä considerer le probleme
sous l'angle des sentiments qui peuvent gagner des populations en matiere de

securite et des moyens engages pour la garantir. Se basant sur une Observation des

faits - reels ou supposes - ou leur instrumentalisation, le parametre psychologique
explique, en grande partie, les nouveaux moyens mis en ceuvre dans la lutte contre
la petite criminalite et Fincivilite. Domaine reserve de l'Etat, celle-ci fait Fobjet
de plusieurs strategies, notamment la Strategie punitive ou repressive et la Strategie

«adaptive». Si la Strategie punitive agit en aval du processus et s'alimente ä

Fidee admise qu'un crime doit etre sanctionne par lajustice du pays, la Strategie

«adaptive» agit en amont. Dans cette configuration, la responsabilite de la securite

du citoyen n'est plus deleguee ä l'Etat (canton ou commune) mais eile peut etre

partagee par d'autres intervenants. Le recours ä des personnes (les voisins) ou ä

des entreprises (les Services de securite privee) fait fluctuer les lignes de partage
dans les domaines d'intervention. En etudiant l'exemple de plusieurs communes du

canton de Zürich dans les annees 1990, Young insiste sur la tres grande adaptation
institutionnelle en la matiere.

Si Finvention des Services publics peut etre datee, peut-on prevoir sa disparition ä

moyen terme? Avec les changements importants qui s' operent dans la redefinition
de la place de l'Etat et du volume de Services publics offert, sous le coup d'une
mondialisation qui affecte tous les rapports economiques entre les individus et

entre les pays, la notion peut-elle se maintenir sans changer? II est difficile de

repondre ä ces questions. II reste que les Communications reunies dans cette partie
nous montrent que, loin d'etre une preoecupation actuelle, la legitimite des ser-
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vices publics est une question historique qui s'est posee constamment aux societes

passees et auxquelles celles-ci ont repondu par des raisonnements adaptes aux
fluctuations technologiques et aux pressions ideologiques.
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